
de l’intervention du gouvernement. Le lieutenant gouverneur étant 
Mail ce fait ne peut être vérifié que par | rentré dans la salle et ayant pris 

une enquête qui sera faite sur l’appel des place sur le trône, prononça le dis- 
catholiques, et c'est précisément le droit cours suivant :
d’entendre cet appel qui est soumis ^ l’orateur et Messieurs de la Chambre Cour Suprême. Quawa, 9 mare 1898. d’Assemblée,

Le débat sans contredit le plus impor- C’est avec plaisir que je vous revois pour 
tant et le plus acrimonieux de la session la première fois depuis l’appel aux élec- 
s’est terminé ce matin a 5 heures 85, par teurs.
un vote divisé sur l’amendement de M. | je suis heureux de reconnaître les nom

breux bienfaits dont le peuple de la pro- 

providence veut bien nous continuer dans 
sa miséricorde.

sent gaspillés dans les premiers tempe de 1870.
cette province, sans tenir compte des be- Maintenant quelle a été l’intention du 
soins et des demandes de la province. L’in- législateur ? Protéger la minorité ou lui 
térét de cet argent a été payé chaque an- donner le droit d’appel au gouverneur-gê
née cependant non 4 un seul bureau d’é- ' ‘ "--------------------- ***
coles, mais aux deux. posait au parlement le devoir de surveiller

Sir Hector compare la rédaction de la la législation provinciale en matière sco- 
résolution proposée à la chambre par le 
député de l’Islet avec une lettre publiée 
sois la signature du député de Simcoe-

ra de temps à autre donner des in
formations ou servir d’intermédiaire 
pour la vente dee fruits cultivée en 
Canada, et à dee prix les plue élevée.

M. Dupuis a l’intention d’organi
ser simultanément avec les exhibi
tions des sociétés d’agriculture des 
comtés de Kamouraska et de Mont- 
magny, une exhibition de fruits cul
tivée dans ces comtés, s’il reçoit l’en 
couragement nécessaire. Ce sera le 
moyen d’organiser une société d’hor- 

i ticulture comprenant les comtés de 
Kamouraska, l’Islet et Montmagny 

— et d’y propager davantage, et d’une 
— manière profitable, la culture des 

ih |fruits de toutes sortes.
—Gazette des Campagnes.

néral en conseil, eu même temps qu’il im-

laire. Il en découle le droit d’intervention 
qui ne doit être exercé que dans les cas les 
plus graves. Supposons que la législature

Nord 4 une certaine époque sur cette ques
tion. Il fait remarquer que non-seule
ment les idées contenues dans cette lettre 
sont absolument les mêmes que celles ex-

de Québec abolirait les écoles séparées, est- 
il un homme dans cette Chambre qui re- Tarte censurant le gouvernement pont son

manque d’action dans la célèbre question | vince a joui dans le passé et 
des écoles Manitoba.

Après M. Brodeur qui parla deux heu
res en français l’hon. M. Daly, M. Belley, _ _ .__ _
M. Hughes, O’Brien, Lavergne, McNeil et tra d’un intérêt tout particulier. Depuis 
Fauvel ont parlé et le vote a été prie ce la dernière session le changement consti- 
matin à 5h. 30 avec le résultat suivant :— tutionnel opéré par l’extinction du conseil .

fuserait au gouvernement te droit et ne 
reconnaîtrait pas son devoir d’intervenir ? 
M. McCarthy m’objectera que Québec n’ari- Int primée* dans la résolution de M. Tarte, ! 

mai» que le langage est presque le même, i pas le droit d'abolir les écoles séparées. 
C’est vrai, mais l’esprit de justice doit-il 

let et celui de Simcoe-Nord se sont donné rester confiné 4 Québec. Supposons que 
1 _ Québec abolirait la section protestante du
ressemblance qu’il y a entre le discours du : Conseil de l’instruction et soumettrait, par 
député de l’Islet et la résolution qu’il a 
présentée ne font qu’augmenter te soup
çon qu’il vient d’émettre.

Le solliciteur général Curran dit que le 
gouvernement s’en tiendra à la constitu-

Cette occasion, j’en suis sûr, vous parai-II paraîtrait donc que le député de l’Is-P la main pour rédiger cette résolution. La

r^nt Pour 71—Contre 120—Majorité du gou- législatif a été mis en opération. Vous 
vernement 49. êtes maintenant revêtus de tous les pou-

MM. Pelletier, Jeannotte, Dugas, O’Brien voirs que voua partagiez avec une autre 
et McCarthy ont voté avec l’opposition. chambre depuis l’érection de la province.

Ont pairé du côté ministériel MM. Pat- Ce changement accroit vos responsabilités, 
terson (Colchester), Bergin, Sir D. Smith mais j’ai confiance en voua pour la conser- 
(Ont.), Bryson, Weldon et Mason. ration intacte des traditions de nôtre légis-

Du côté de l’opposition MM. Bowman, lature provinciale et la justification de 
Mills (Bothwell), Flint, Rowaud, Edwards, cette réforme qui était depuis longtemps 
Borden et Beith. l’objet de l’attente publique.

Ottawa, 9 mars 1898. Eu prenant congé de vous à ta clôture 
L’orateur prend le fauteuil 4 8 heures, de ta dernière session, j’exprimais l’espoir 

Avant l’appel dee ordres du jour, l’hon. M. que l’allocation substantielle que vous 
Laurier demande quand les brefs pour une avive faite à mon gouvernement pour ve- 
nouvelle élection dans Vaudreil seront nir en aide aux intérêts agricoles auraient 
émis l’effet de stimuler et d’encourager nos po-

L’hon. M, Foster répond qu’il le dira de- pulations rurales. Je suie bien aise de 
main pouvoir vous informer que mon attente ′

La chambre se forme en comité dee sub- s’est plus que réalisée. Les agriculteurs 
sides. Ide la province ont manifesté un intérêt

M. Charlton s’oppose au crédit de 815, croissant dans leur noble profession; on a 
000 pour les dépenses de ta commission ro- consacré plus d’attention que jamais 4 
yale de prohibition, qui, dit-il, ne servira à l’industrie laitière; bon nombre de froma- 
rien. geries et de beurreries ont été établies; et

L’hon. M. Foster dit que te rapport de il s’est formé plusieurs associations laitiè-

le fait, l’éducation protestante aux évê
ques catholiques, qui s’opposerait à ce que 
cet acte fut détruit par le pouvoir central ? 
On me dira peut-être qu’il n’y a pas d’ana
logie avec ce qui a eu lieu au Manitoba, 
et que la loi de cette province ne crée pas 
des écoles protestantes, mais des écoles 
publiques et libres. Cette prétention ne se
rait pas exacte. Les prétendues écoles pu
bliques sont restées des écoles protestantes. 
Les déclarations et requêtes de Mgr Taché 
en sont la preuve. Si Mgr Taché dit vrai, 
c’est la plus forte des raisons pour que te 
gouvernement ait le devoir d’intervenir. 
Et je suis prêt 4 répéter cela partout dans 
Ontario. Si cette déclaration de Mgr Ta
ché est vraie, je n’hésite pas à aller plaider 
la cause dee catholiques dans Winnipeg 
même. Le gouvernement ne devrait pas 
retarder un moment son intervention. 
Maie il emploie tous les subterfuges possi- 
bles pour retarder une décision.

M. Laurier procède 4 démontrer que le 
gouvernement n’est pas investi du pou
voir judiciaire qu’il a voulu assumer. Il ne , , . , ■ -___N .________________
b’Amera pas le gouvernement de soumet- la commission sera publié et distribué res par toute la province. Noua avons tout 
tre la question à la Cour Suprême, s’il n’y aux députés avant la prochaine session, heu de croire que ta bonne œuvre, com- 
a pas la une duperie et un subterfuge. La commission coûtera $85,000. mencée sous d’aussi heureux auspices.
Mais quelque soit la décision finale, l’im- La chambre s’est ajournée 4 5hrs. 50. aura un effet marqué sur 1 accroissement 
pression restera dans le public que les = = = = = = = —= de la prospérité de notre population. Eu-
nombreux délais ont causé une injustice 4 couragé par le résultat de see efforts de
une partie de la population. AVR 0F IADMINISTRATION an dernier, mon gouvernement, avec vO-

TA 1.1: . . AVID L ADIVIIIO InAITOIT 1 tre approbation, se propose de continuer
L’honorable M. Ouimet, prenant pour -----------ses efforts dans cettevoie.début la dernière remarque de M. Laurier, Dorénavant l’abonnement au MONITEUR 1 C’est avec beaucoup de satisfaction queconforme a le lot et 1 in constitution, ACADIEN, quand il ne sera pas payé d’a- je vous annonce is fin heureuse du litige 
comme cela a été sa règle dans tous ses vance, ou dans te premier mois, sera com- avec la banque Maritime, et le recouvre- 

an la dn me suit: ment de toute la somme impliquée dansactes an sujet de la question des écoles du Dans les Clubs $1.25 par année ce litige. Ce résultat est d’autant plus sa-
Nous voulons dit-il assurer an le Hors les Clubs 2.00 “ tisfaisant qu’il établit pour toujours la po-véritable : British play ” ot Bon pas , — sition de rezéontif des différentes provin-

noue laisser guider par cet esprit étroit qui Sur les adresses imprimées, nos abonnés I ces du Canada, et reconnaît la parenté di- 
refuse 4 ceux qui se plaignent le droit d’e- peuvent constater où ils en sont avec nous, 
tre entendu. Exemple :

Lorsque la loi de 1870 fut adoptée, il fut 
déclaré que les catholiques du Manitoba

■•PARLEMENT FEDERALPFin. Ottawa, 7 mars.
Le ministre des finances dépose sur le 

bureau de la chambre le rapport du comité 
du conseil privé, signé par Sir Julian Paun- 
cefote, ambassadeur anglais aux Etats- 
Unis, sur la conférence concernant la réci
procité et autres questions tenue à Wash
ington en février 1892.

M. McCarthy reprend le débat sur ta 
question scolaire du Manitoba. Il félicite 
sir John Thompson pour le discours élabo
ré qu’il a prononcé la veille au soir. Il est 
important de noter la différence qu’il y a 
entre l’acte du Manitoba et l’acte de l'A
mérique britannique du Nord, et il fait 
ensuite l’historique du système des écoles 
séparées au Manitoba. La date pour le 
désaveu de l’Acte du Manitoba a expiré 
en avril 1891, mais immédiatement après 
sa réception, les autorités fédérales ont 
reçu dee pétitions demandant justice. On 
n’a pris aucune action sur ces pétitions 
avant le 21 mars 1891, alors que sir John 
Thompson a prononcé son fameux dis
cours. Sir John Thompson n’a fait aucu
ne faute dans son rapport, en ce qu’il ne 
demandait pas le désaveu de l’acte. Il ne 
sympathise pas avec M. Tarte à ce propos. 
Il veut qu’il soit bien compris qu’il n’ap
puie pas ta première partie de l’amende
ment parce que l’acte n’a pas été désavoué; 
mais il est opposé à toute intervention 
quelconque.

La constitutionnalité de l’acte ayant été 
établie par les plus haute tribunaux de 
l’empire, le gouvernement devrait immé
diatement refuser d’intervenir. L’affaire 
est une question politique. Imposerait-on 
un système d’écoles séparées 4 la province 
de Manitoba, malgré sa volonté, elle qui a 
une population de 160,000 âmes, avec une 
minorité catholique de 25,000? Le parle
ment pourrait imposer ce système à l’île 
du Prince-Edouard, 4 la Nouvelle-Ecosse, 
au Nouveau-Brunswick ou la Colombie 
Anglaise.

h diffère d’opinion avec sir John Thomp
son sur les pouvoirs judiciaires du cabinet. 
Il n’y aurait rien de plus dangereux ou 
plus subversif du principe de la constitu
tion, qu’un gouvernement qui agirait com
me corps judiciaire. Les membres du 
Conseil Privé sont les aviseurs de la Cou
ronne, tandis que le pouvoir exécutif est 
confié au représentant de la Couronne. Il 
termine en répétant que c’est une question 
politique et non légale.

Sir Hector Langevin félicite M. McCar-

lion et non 4 autre chose.
La discussion est continuée par M. Dev- 

lin qui reproche à MM. Curran et Costigan 
de n’avoir pas parlé en faveur des droits 
de la minorité au Manitoba ; par l’honora
ble M. Costigan qui dénonce l’amendement 
de M. Tarte et lui reproche de faire cause 
commune avec M. McCarthy. Il est un 
ami sincère de ta minorité du Manitoba 
mais il ne croirait pas servir ses intérêts 
en la jetant dans les bras des libéraux.

M. Beausoleil prétend que M. McCarthy 
n’a eu rien à faire dans la rédaction de 
l’amendement proposé par M. Tarte

M. Amyot propose l’ajournement du dé
bat.

Il e 
autres v

em de toute 
ClaquesP

Nos 
l’hiver,

Botu 
bien—

To 
SEU

he. grande question qui se pose 
devent tout le monde à l’heure qu’il 
cut, e’est: ou allons-nous acheter nos 
marchandises du printemps ?

Ottawa, 8 mars.
L’honorable M. Coetigan présente un 

bill pour amender l’acte de ta marine mar
chande, de manière 4 faire disparaître la 
ligne de chargement imposée aux navires 
canadiens.

M. Amyot reprend le débat sur la ques
tion dee écoles du Manitoba. Il démontre 
que la motion de M. Tarte ne découle pas 
de son discours. C’est un enfant qui res
semble si peu 4 son père, que noue devons 
nous mettre 4 la recherche de la paternité, 
et nous trouvons que cette motion con
tient toutes les idées de M. McCarthy, qui 
en paraît le vrai père.

M. Amyot dit ensuite qu’il était mieux 
de ne pas désavouer ta Loi des écoles, par
ce que le désaveu est exposé 4 empiéter 
sur les droite provinciaux.

Puis, il établit que la conduite du gou
vernement est prudente et conforme aux 
précédente, tandis que la loi Greenway 
est une injustice criante et la consécration 
du vol légal.

L’orateur a soulevé toute une tempête 
dans le camp libéral, en dénonçant avec 
une grande vigueur la conduite de M. 
Tarte et ses attaques contre le clergé, cou
pable seulement de vouloir obtenir justice, 
sans pourtant troubler le pays et pousser 
le peuple aux baïonnettes.

M. Weldon lui succède et parle très 
brièvement, mais fort habilement, démon
tre que le gouvernement a sagement agi 
en ne désavouant pas la loi sujet du débat. 
Le gouvernement a fait son devoir en pre
nant tout le tempe voulu et tous les mo
yens nécessaires pour s’assurer de la véri
table interprétation a donner 4 la constitu
tion. Puis M. Weldon réfute la prétention 
de M. McCarthy que les fonctions judiciai-

Fn GrcCONTINUEZ :
Venant de terminer l’étalage de nos nouvelles marchandises du prin- 

temps, je suis en mesure d’offrir à 
mes pratiques, que je remercie bien 
cordialement pour le bienveillant 
patronage dent elles m’ont honoré 
par le passé,

l’Assortiment le plus 
Oomplet

Un c

recte qui existe entre l’exécutif provincial 
et le souverain de l’empire.

La commission nommée pour s’enqué-
Pascal Léger 1,390 Irir et faire rapport sur te sujet dee taxes

auraient leurs écoles séparées ; cela est in- Les chiffres qui suivent le nom indiquent | civiques et municipales est fort avancée 
déniable. En 1871, la législature du Ma- la date jusqu’à laquelle l’abonnement est dans son travail ; elle m * soumis un rap- 
nitoba, conformément 4 cette déclaration, payé. Dans le cas ci-dessus, il y a un an port intérimaire que je vous ferai soumet- 
établit un système d’écoles séparées, et d’arrérage. tre. Les travaux de la commission ne sont
elles existèrent jusqu’en 1890 Alors le pas finis, mais on * cru devoir vous 8001-eues existerent, jusqu en 1890. Alors le --------------------------------------------------------|mettre et disséminer par toute ta province

les suggestions que la commission a faites 
jusqu’ici, afin de soulever la discussion pu
blique.

Entr’autres sujets importante qui enga
geront votre attention pendant la présent- 
te session, se trouve la question de l’affer-

qui ait jamais été vu en cette ville, 
et à des prix qui défient toute com- 
pétition.

Le plus beau lot de

Etoffes à Robes gouvernement Greenway les abolit.
Quant A moi, ajoute l’orateur, je suie en 

faveur des écoles séparées. Je crois que 
l’enseignement doit comprendre la reli
gion, sans laquelle la morale est impossi- 
ble. C’est le meilleur, sinon le seul moyen 
de former de bons citoyens. - , ...,,

Après avoir brièvement raconté ce qui mage des terres à bis de la Couronne,
est résulté de la demande de désaveu de — ----- -------------- --------= I Les arrangements par lesquels ces terrains
la loi de 1890, l’orateur passe aux deman- out été détenus par les opérateurs depuis
des d’appel. Dans les requêtes on invoque Par une erreur bien involontaire non Idix 808 expirent dans quelques mois, et 
que cette loi enlève aux catholiques les avons annoncé que la séance de la Saint I vous aurez le devoir de considérer et déter- 
moyens de soutenir les écoles privées qu’il Patrice, au collège St-Joseph, aurait lieu miner à quelles conditions ils seront doré- 
leur est permis de fonder. Plusieurs au- le 17 mars —c’est dans la soirée du 16 mars Inavant octroyés. Mon gouvernement vous 
tree questions sont aussi invoquées qui, de que nous aurions dû dire. On nous ap- I soumettra à ce sujet des propositions que 
même que les pouvoirs du gouvernement prend que ceux qui se rendront A cette Ije vous invite à étudier mûrement, 
fédéral en cette matière, sont d’un carac- séance par les chars obtiendront dee billets Vous avez sans doute constaté avec une 
tère absolument légal et la meilleure ga- à moitié prix de Shédiac, Sussex et Am I vive satisfaction l’intérêt toujours croie- 
rantie donnée aux requérante est que le herst, et les stations intermédiaires, pour Isant qu’on porte aux ressources minières 
débat est placé sur le terrain judiciaire, au College Bridge. de la province. Quelques modifications
lieu d’être traité comme question polit- --------- • • .--------- dans les statuts qui les régissent sont sug-
que. Quand on voit les attaques qui sont A sa récente assemblée tenue £ Frédé- gérées par l’expérience dee deux dernières 
faites contre te gouvernement fédéral on ricton, la grande loge orangiste de la pro années et seront soumises & votre approbs- = == - ==. ===== 
responsables. ; mande Cette requête de- I le caractère et l’étendue de nos ressources

Si la motion Tarte est acceptée, cela im- j io L’abrogation des ordonnances Iminières, 
pliquera la résignation du gouvernement .glements permettant aux ordres religieux Le pressant besoin de l’établissement sur 

catholiques d’enseigner dans les écoles 1 bases solides 
bliques ;

THE
que j’aie jamais exhibé, dans toutes 
les couleurs, de 10cts à $1.20 la verge

LE MONITEUR ACADIEN

W.Un lot immense Shédiac, 14 MARS 1893

D’INDIENNES
derniers patrons, de 6 à 24cts. res ont été enlevées au Conseil Privé par 

IIthy de l’habileté qu’il 
éloquent discours.

a déployée dans son ia loi abolissant la “ Star Chamber.
Il désire comme le démontre que le député de North Simcoe, 

pour prouver sa prétention, a dû falsifier 
les auteurs en leur attribuant une opinion 
que ces auteurs déclarent erronnée.

M. Casey parle ensuite dn côté liberal.
L’honorable M. Laurier prend ensuite 

la parole et commence par nier qu’il y ait 
collusion entre MM. Tarte et McCarthy. 
Tous deux ont leurs convictions, mais sont 
aux antipodes dans leur manière de voir. 
Leurs efforts n’ont pas réussi à obtenir du 
gouvernement un exposé de sa politique 
et c’est une lâcheté de la part du gouver-

plus vieux député de la chambre, à l’ex
ception d’un, exprimer ses vues sur la 
question soulevée par le député de l’Islet. 
Lorsque la question a été discutée Ali 
conférence tenue à Londres avant la con
fédération, le point soulevé était de savoir 
si les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du 
Prince-Edouard et du Nouveau-Bruns 
wick seraient placées dans ia même posi
tion que les deux autres provinces au sujet 
des écoles séparées. La conference en est

Qu’il fo 
marche 
qui veu 
des mar

M
Tweeds, 
Pantalonages,
Worsteds noir,

Guillaumes, 
Flanellettes,
Chemisages,

Impermeables, venue à la décision que ces provinces n’oc 
cupersient pas la même position que celles 
d’Ontario et de Québec. On a cru sage de 

ces provinces telles qu’el-

nement.
M. Laurier fait ensuite une revue du dé

bat.
“ M. Larivière, dit-il, a parlé pour ne 

rien dire. Sir John Thompson a trouvé 
moyen après un discours de 2 heures de 
ne pas définir ce qu’il entendait faire. La 
fin de son discours était calculée pour pro
duire une fausse impression dans le publie. 
Il a dit qu’il espérait que le Manitoba se 
soumettrait 4 la décision de la Cour Su
prême quellequ’elle fut. C’est laisser enten
dre que la Cour Suprême aura enfin de 
compte A décider toute l’affaire, tandis que 
cette responsabilité incombe au gouverne
ment. Tout ce qui est soumis au tribu
nal, c’est la question du droit d’interven
tion du gouvernement.

M. Laurier lance quelques traite à cha
cun des orateurs conservateurs, A part sir 
Hector Langevin. Puis il dit que la ques
tion en litige est très simple. Les réclama
tions des catholiques du Manitoba doi
vent-elles être entendues ou rejetées ? C’est 
là toute la question. Mais le gouverne-

Poor dames et messieurs, à dee prix |laisser les lois de 
convenant à toutes les bourses. les étaient.

La sous-section 3 de l’acte de l’Amérique 
britannique du Nord devait s’appliquer 
aux cas du Nouveau-Brunswick, de l’Ile 
du Prince-Edouard et de la Nouvelle-Ecos
se, et stipulait que tout système d’écoles 
séparées existant en vertu d’une loi, à 
l’époque de la confédération ne devrait 
pas être aboli ou changé, excepté à la de
mande du peuple. Il nie l’avancé de M. 
McCarthy allant A dire que la minorité 
française s’efforçait d’imposer les écoles sé-

dans la province d’une 
pu- | prison de réforme ou école industrielle, se 

fait depuis longtemps sentir. Ces institu-

et l’on verra les Greenway et les Martin 
venir au secours dee libéraux, apporter A 

printe 
jamais 
re les

contre nous leur contingent de fanatisme. 
Nous sommes en présence d’une question 
légale et le gouvernement demande à lai 
cour suprême son avis sur l’interprétation ‘

Do Qu’on ne fasse pas usage pour les ltions sont en opération dans les autres par- c====== 

et immédiates pour rendre justice A la mi L vantage ; mais encore ne peut remettre 
norité protestante de Bathurst et du Villa I à plus tard sans conséquences graves la 
ge de Bathurst, et mise 4 exécution de ce projet. Le soin 

libre.de la province Boit admiutstrée Iran autorités provinciales d’après nos arrange- chement et impartialement dans l’intérêt | ments constitutionnels; c’est pourquoi il 
de tous les citoyens quelles que soient vous sera soumis un projet de loi concer- 
leurs croyances religieuses. 1 pant ce sujet intéressant et important à ta 

d’agitation le calme tue omb wa née ai commande qu’on vous produise les 
entre les autorités civiless et religieuses, l’année passée et un état des recettes et En vertu de est arrangement plusieurs débourses depuis le commencement de 
écoles enseignées par des religieuses, com -I année courante jusqu'A l'ouverture de ta 
me à St-Jean, Frédéricton, Moncton, etc. session. On vous soumettra également les 
furent mises tous l’opération de la loi et I estimés du revenu et de ta dépense pour 
Admises A participer sux allocations pro- l’année courante, et je pense que vous vinciales et locales. Un malheureux mal- I trouverez les estimés de la dépense cou- 
entendu s’est élevé à Bathurst, ou la mi. formes 4 1 économie et aux besoins du 
norité protestante ou plutôt quelques I service public.
membres de la minorité protestante se 
croient lésés dans leurs droits. Ce malen- 
tendu menace de raviver les anciennes et 
déplorables animosités dont tout le monde 
fut ai heureux d’accueillir la fin il y a une 
quinzaine d’années. Espérons que s’il y a 
eu faute quelque part on s’empressera de 
rectifier, et que Fon ne fera rien de part et 
d autre qui soit de nature à provoquer une 
rupture entre les différente éléments de 
notre population et A donner prise aux 
ressentiments du fanatisme et de ia bigote 
ne. 6

à donner à la loi. Je suie convaincu que 
la population acceptera la décision de ce 
tribunal. Quant au gouvernement, il s’y 
soumettra et agira en conformité A cette 
décision quelle qu’elle soit, convaincu qu'il 
a fait ce qui est le plus favorable aux inté
rêts du pays et à la justice pour tous.

Parlant de son discours de Saint-Jérôme, 
M. Ouimet dit que ses paroles au sujet du 
clergé s’appliquaient à la direction que les 
catholiques doivent accepter dans les ma
tières religieuses.

Parlant de la dissertation de M. Laurier 
sur la sous-section 3 de la section 93 de 
l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 
M. Ouimet dit que c’est une question sou
mise A la Cour Supérieure. Si cette Cour 
décide dans l’affirmative, les catholiques 
seront entendus et remède sera apporté à 
leurs maux. Si, comme le dit Mgr Taché, 
les écoles actuelles du Manitoba sont des

Assortiment complet de
GOTO 
OING 
CACH 

C 

G 
40

Chaussures,
Peintures, Huiles,

Papier goudronné, 
Papier non-g oudronné

parées avant l’entrée de cette province 
dans la confédération. L’argument du 
député de Simcoe-Nord veut que la majo
rité seulement ait dès droite dans Manito
ba, et que les réclamations de la minorité 
ne doivent pas être la cause d’une viola 
tion de ces droits de la part de cette cham
bre ou du gouvernement. L’acte du Ma
nitoba est très clair sur la question qui 
nous occupe et stipule qu’on ne devra 
adopter aucune législation qui affectera 
tout système d’écoles existant d’après la 
loi ou ia coutume à l’époque de l’union.

En réponse à M. McCarthy qui prétend _______ _ __ _ _
que la sous section 3 de la section 93 de autre côté, il y a les catholiques de Québec 
l’Acte de l’Amérique du nord ne s’appli .....................* -'
que pas au cas du Manitoba, il cite la sec
tion de l’Acte de Manitoba qui déclare que 
toutes les dispositions de cet acte s’app i- 
quent A Manitoba comme aux vieilles pro 
vinces.

Mon stock de ment manque de courage pour la régler. 
D’un côté, il y a les protestante d'Ontario 
qui disent ; “ Vous n’interviendrez pas con
tre la législature du Manitoba.” D’unGROCERIES

march 

FID
écoles protestantes, c’est un fait important 
qui renversera la décision du Conseil Privé,

qui disent : “Il vous faut protéger la mi
norité du Manitoba. ”

y compris Fleur, Farine, Chaux, etc, 
est au complet, et je sollicite respec- 
tueusement une visite de la part des 
acheteurs

Noue noua faisons un plaisir de 
montrer nee marchandises.

On vous présentera des projets de loi 
pour refondre les lois de chasse, régler ta 
pratique et la procédure devant la cour 
suprême, refondre et amender la loi con-

Entre ces passions contraires, le gouver- basée sur la supposition que ces écoles 
nement n’ose pes intervenir. Il n’y au- ont nant — 
rait rien à craindre, s’il n’y avait d’enten
du que le langage de la raison. Maie le

sont neutres.
M. Ouimet démontre la duplicité du 

parti libéral. Lors des difficultés relatives 
aux écoles du Nouveau-Brunswick, les li
béraux, durant les élections, étaient de 
fervente défenseurs des catholiques. Maie 
une fois au pouvoir, ils ont ignoré les ré
clamations de ces derniers. Ils ont montré 
la même mauvaise foi dans l’agitation 
Riel. Cette fois encore, leur zèle n'a été 
rien autre chose qu’une manœuvre politi
que.

M. Davin après avoir parlé de l’impor
tance de ta question exprime le regret de 
voir tant de préventions manifestées dans 
la discussion. Cela est du A ce que la 
cause est mal connue.

Les nombreuses requêtes que j’ai présen
tées, dit-il, demandant que le gouverne
ment n’intervienne pas, proviennent de ce 
que, dans la population, on croit que le 
gouvernement cherche les moyens de réta- 
olir les écoles séparées.

M. Davin ajoute que ta première partie 
de ta motion Tarte est trop ambiguë pour 
mériter l'attention de la chambre. Puis il 
refute la prétention que le gouvernement 
a rétabli la “ Star Chamber."

M. MacLean fait de courtes remarques.
Puis, sir Adolphe Caron fait un chaleu

reux appel A l’union et A la paix. Il dé
montre que M. Laurier a fait un discours 
pour plaire 4 tout le monde.

M. Laurier, continue-t-il, a fait comme 
ses amis et M. McCarthy. Il a ridiculisé 
ta prétention que le gouvernement exerce 
dee fonctions judiciaires, mais cela arrive

)
cernant le reportage stenographique de
vant la cour suprême, concernant les ces- 
sions hypothécaires, pour pourvoir 4 l'éli
gibilité dee femmes comme commissaires 
d éco'es dans les cités et villes incorporées, 
et autres mesures importantes,

J ai pleine confiance dans votre zèle et

Après la passation de l’acte de Manito- 
ba, la législature de cette province a adop
té trois lois, l’une en 1871, l’autres en 1873, 
et la troisième en 1875, établissant un sys
tème d’écoles séparées dans cette province. 
Plus tard, en 1883, le Parlement fédéral a 
adopté l’acte des Terres du Dominion, 
dans lequel toutes les deux sections dans

gouvernement a toujours encouragé les 
passions populaires. Et maintenant, il est
pris entre Québec et Ontario. S'il avait 
eu le courage nécessaire, il aurait décidé 
de suite le débat. Puis il en aurait appelé 
au bon sens du peuple. Pour tous, il est 
une considération qui doit primer toutes 
les autres, c’est l’amour du Canada. Et 
devant cette considération, toute autre 
chose aurait cédé. Quand je lis l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, je trou
ve qu’un appel est indiscutablement donné 
A la minorité de toute loi provinciale, affec
tant ses droite, en matières scolaires.

M. Laurier re défend de sacrifier, en la 
présente circonstance, ses principes sur 
l’autonomie provinciale. Puis il passe A 
ia preuve que la clause 93 de l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord a été in
troduite dans l’acte pour la protection de 
a minorité protestante de Québec. A ce 
propos, il fait un long historique de cette 
oi, s’appuyant sur les débats, les docu

mente publics et les articles de journaux 
de l’époque.

La majorité de Québec, dit-il, et, prou- 
ve-t-il, ensuite, a rempli fidèlement ses 
engagements de respecter les droite de ta 
minorité. M. Galt, l’auteur de la clause 

L’intention du parle ment fédéral en pas - 93, avait l’esprit trop large pour ne pas 
sant cet acte, était que les deux systèmes donner aux minorités des autres provin- 
scolaires existant dans ta province, re par- ces, une protection égale A celle donnée à 
tageraient le revenu de la vente de ces la minorité protestante de Québec. M. Mc- 
terres. Le gouvernement n’aurait pas C - “" 
commis l’injustice de donner toutes ces

-N’OUBLIEZ POINT L’AN- 
CIENNE PLACE.

Dvotre dévouement à ta chose publique. 
L’adresse fut proposée par] M.

Mott, de Restigouche, et secondée 
par M. O'Brien, de Charlotte.
M. Stockton critique l’adresse, 
1hon. M. Blair lui répond et est sui
vi de M. Alward. L’adresse est adop
tée sans division.

Sur motion de l’hon. M. Mitchell, 
les subsides sont mis à l’ordre du 
jour pour mardi.

tous les cantons arpentés furent mis de cô
té pour fins scolaires. Tous les fonds pro
venant de la vente de ces terres furent pla
cés dans le trésor fédéral au bénéfice des 
systèmes scolaires de cette province.

Cet acte fut passé par le gouvernement 
de Sir John MacDonald, et à cette époque, 
un système d’écoles publiques et un systè
me d'écoles séparées existaient au Manito
ba en vertu de la loi. La loi des Terres fé
dérales a reconnu l’existence d'un système 
d’écoles séparées en stipulant que les eco- 
les bénéficieraient des sommes provenant 
de la vente des terres dee écoles appro
priées en vertu de cet acte.

M mon cor 
A pou pi 
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LEGISLATURE LOCALE.
9 
BALS Frédéricton, 9 mars 1893.

La législature provinciale, qui 
n est plus maintenant composée qua 
de la chambre populaire, s’est ouver- 
te i trois heures. Les députés 
avaient prêté serment à midi devant _____ ___ .00101 bOuLe.
le juge-en-chef, et quand le liente- rangement conclu avec MM. McDa- 
nant gouverneur arriva aux édifices 4. ** D: -4- 
parlementaires, il y avait une foule 
nombreuse. Au heu de monter à la 
salle du conseil, comme jadis, Son 
Honneur entra dans la salle de la 
chambre d’assemblée pour annoncer 
aux législateurs qu’il leur ferait con 
naître le but de la convocation dès 
qu’ils se seraient choisi un orateur 
ou président, puis se retira. Sur 
proposition du procureur-général 
Blair, appuyé de M. A. A. Stockton, 
chef de l’opposition, M. James Burl 
chill, député de Northumberland,fuM 
élu orateur à l’unanimité dee voix, 
recevant les félicitations de la dépu-

OlhG: JL

el‘’‘“i 13 n
DAEGE i9 Lhon. M. Mitchell soumet l’ar-

CollegeS de et Risteen pour le reportage et la 
publication des débats de la Cham- 
bre.■ei L’acte de la législature locale de 1890 a 

non seulement aboli le système des école* 
séparées, mais elle a enocre approprié aux 
systèmes des écoles communes tous les 
fonds provenant de la vente des terres oc
troyées par l’acte des Terres fédérales.

MM. Blair, Mitchell, Emmerson, 
Stockton et Phinney sont chargés de 
désiguglis,) ités permanents. 
Cc: les comtee-vea-He-bill con- 
Stockton présente ‘A couronne, Sent les débiteurs dela ci doute 

Lhon. M. Blair exprime avoir de 
Lue M. Stockton. ait atait quilfers 
présenter pareil bil a Diet. La chame 
des recherches à 0 ,
Kre s’ajourne. absents à DonsX Les seuls déput Powell, 4e 
verture étaient Show, de St-Jean-, Vestmorland, tcet nommé grol 7 M. L. C. McNutt7

ns n Nouv

2.

pour ne pas 
provin- 

ces, une protection égale A celle donnée i
A Carthy dit que celte protection ne s’étend 

, , pas au Manitoba. Cette prétention a été
terres A un seul système. La raison pour victorieusement réfutée par sir Hector 
laquelle le gouvernement fédéral a gardé Langevin quand il a démontré que l’Acte 
l’argent provenant de la vente de ces ter- de l’Amérique Britannique du Nord s’ap- 
res, au lieu de le confier aux bureaux d’é- plique au Manitoba dans ses parties qui 
cole, était d’empêcher que ces fonds fus- ne sont pas incompatibles avec l'acte de

tous les jours que te gouvernement est vir
tuellement constitué en tribunal.

M. Laurier dit que si la déclaration de 
Mgr Taché est vraie et que les écoles ac
tuelles sont en réalité des écoles protestan- 
tes, c’est un très fort argument en faveur tation tout entière.
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